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 n° 121 365 du 24 mars 2014 

dans l’affaire X / V 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 octobre 2013 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 septembre 2013. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2013 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 

1980 précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 27 décembre 2013. 

 

Vu l’ordonnance du 9 janvier 2014 convoquant les parties à l’audience du 31 janvier 2014. 

 

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me B. DE KLERCK, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l’absence de la 

partie défenderesse à l’audience.  

 

Dans un courrier du 14 janvier 2014 (dossier de la procédure, pièce 9), la partie défenderesse a averti le 

Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue 

sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), 

« Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de 

remarques à formuler oralement ». 

 

 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 

 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. […] ». 

 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd., n° 

212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le 

bien-fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet 

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G. DEBERSAQUES en 

F. DE BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor 

Vreemdelingenbetwistingen », Vrije universiteit Brussel, 2007, nr 49). 

 

Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être 

sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de 

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du 

dossier qui lui sont communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à 

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux 

éléments nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne 

dispose d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait 

alors d’autre choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui 

transmettre un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi 

du 15 décembre 1980. 

 

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après 

dénommé le « Commissaire général »). 

 

3. Dans la présente affaire, le requérant, qui se déclare de nationalité guinéenne et d’origine ethnique 

peuhl, a introduit une première demande d’asile en Belgique le 18 février 2012, qui a fait l’objet d’une 

décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de la protection subsidiaire, prise par la partie 

défenderesse en raison notamment de l’absence de crédibilité des faits qu’il invoquait : le requérant 

soutenait avoir eu des problèmes avec ses autorités en raison de ses liens avec A. S. D., alias T., et de 

l’organisation d’activités politiques dans son bar. Par son arrêt n° 99 001 du 18 mars 2013, le Conseil a 

confirmé cette décision, estimant que le récit du requérant n’était pas crédible et que sa crainte n’était 

pas fondée. 

 

Le requérant n’a pas regagné son pays et a introduit une seconde demande d’asile le 17 juillet 2013. A 

l’appui de celle-ci, il fait valoir les mêmes faits que ceux déjà invoqués lors de sa demande précédente ; 

il soutient qu’il est toujours recherché par ses autorités et étaye sa nouvelle demande par le dépôt de 

plusieurs documents, à savoir une convocation du 9 mai 2013, une convocation du 10 janvier 2013, un 

avis de recherche du 27 mai 2013 ainsi qu’un courrier du 22 janvier 2013 émanant de son ami A. S. D 

(dossier administratif, 2
ème

 demande, pièce 11). 

 

4. Lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la base des mêmes faits que ceux 

qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus 

confirmée par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité de son récit, le respect dû à l’autorité de la 

chose jugée dont est revêtu cet arrêt, n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits et, 

partant, de la crainte de persécution et du risque réel, à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de 

cette demande antérieure, sous réserve toutefois de l’invocation par la partie requérante d’un nouvel 

élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la 

connaissance du Conseil. 

 

En l'occurrence, le Conseil a rejeté la première demande d'asile du requérant en estimant que les faits 

qu’il invoquait n’étaient pas établis et, partant, que ses craintes n’étaient pas fondées. 
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5. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le 

statut de protection subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité de son récit et, partant, de sa 

crainte de persécution ainsi que du risque réel de subir des atteintes graves. 

 

A cet effet, elle constate que le requérant fonde sa seconde demande d’asile sur les mêmes faits que 

ceux qu’il invoquait à l’appui de sa première demande, mais qu’il étaye désormais par la production de 

nouvelles pièces. Après avoir rappelé qu’il a déjà refusé la première demande d’asile du requérant en 

raison de l’absence de crédibilité de son récit et que le Conseil a rendu un arrêt, confirmant cette 

décision de refus et revêtu à cet égard de l’autorité de la chose jugée, la partie défenderesse considère 

que les nouveaux documents que le requérant a déposés à l’appui de sa seconde demande d’asile ne 

permettent pas, pour les motifs qu’elle indique dans sa décision et auxquels le Conseil se rallie, de 

restituer à son récit la crédibilité ni à sa crainte le fondement que, par son arrêt n° 99 001 du 18 mars 

2013, le Conseil a jugé leur faire défaut lors de sa première demande d’asile. La partie défenderesse 

souligne par ailleurs, qu’il n’existe pas actuellement en Guinée de situation de violence aveugle dans le 

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

6. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 

administratif.  

 

7. La partie requérante critique la motivation de la décision. 

 

7.1 Ainsi, elle « met l’accent sur le fait que le 19.06.2008, dans le contexte des grèves des policiers pour 

l’amélioration de leurs conditions de vie, il a été arrêté, torturé et frappé par les militaires de génie-route, 

puis déférer à la prison civile de Kindia et là il s’est évadé (pas libéré) par le canal de lieutenant Touré, 

un détenu politique, le 20.01.2009 » (requête, page 2). 

Outre que le requérant affirme dans sa requête s’être évadé de la prison de Kindia le 20 janvier 2009 

alors qu’à l’audition du 24 août 2012 au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après 

dénommé le « Commissariat général ») il déclarait clairement qu’il avait été libéré (dossier administratif, 

1
ère

 demande, pièce 5, pages 6 et 9), le Conseil constate que, dans sa décision du 11 octobre 2012 

rendue dans le cadre de la première demande d’asile du requérant (dossier administratif, 1
ère

 demande, 

pièce 3) la partie défenderesse soulignait que, selon les propos du requérant, cette détention n’était pas 

à la base de sa fuite de Guinée en février 2010, que, suite à sa libération, le requérant avait continué à 

vivre en Guinée, où il avait poursuivi ses activités, et qu’il n’éprouvait donc pas pour ce motif de crainte 

en cas de retour dans son pays. Or, la requête n’avance pas le moindre élément pour établir que cette 

détention susciterait dans son chef une quelconque crainte en cas de retour en Guinée. 

 

7.2 Ainsi encore, le requérant soutient que son « problème […] est dû à cause des deux réunions 

politiques qui se sont tenues dans son bar en date du 20.09.2009 pour la sensibilisation et en date du 

24.09.2009 pour la distribution des t-shirts à l’effigie du parti[…] politique » (requête, page 3). 

Le Conseil souligne que, dans son arrêt n° 99 001 du 18 mars 2013, il a jugé que les propos du 

requérant selon lesquels il avait organisé deux réunions politiques dans son bar, n’étaient pas crédibles. 

Or, la requête n’avance pas le moindre élément pour contester cet arrêt sur ce point. 

 

7.3 Ainsi encore, s’agissant des contradictions et incohérences relatives à ses activités professionnelles 

en Guinée et à sa détention d’octobre 2009 à janvier 2010, la partie requérante n’apporte aucun 

élément pertinent (requête, pages 3 et 4) de nature à mettre en cause l’autorité de la chose jugée dont 

est revêtu à cet égard l’arrêt n° 99 001 du 18 mars 2013 qui a jugé que ni ces activités ni cette détention 

n’étaient établies. 

 

7.4 Ainsi encore, s’agissant de l’avis de recherche du 27 mai 2013, la partie requérante reproche 

d’abord au Commissaire général de n’avoir « même pas permis d’expliquer comment la famille du 

requérant a reçu […] [ce document] » (requête, page 4), alors qu’il ressort expressément du rapport de 

l’audition du 26 septembre 2013 au Commissariat général que le requérant a déclaré que sa maman 

avait trouvé dans la cour la photocopie de cet avis de recherche que les gens qui ont des tenues, 

passés la nuit, avaient jeté par terre (dossier administratif, 2
ème

 demande, pièce 4, pages 2 et 3). 

Ensuite, la partie requérante soutient qu’ « [e]n Guinée l’avis de recherche et le mandat d’arrêt ont des 

bandeaux de couleurs » (requête, page 4). Elle se limite toutefois à cette pure affirmation sans avancer 

le moindre élément susceptible de mettre en cause les informations recueillies par le Commissaire 

général auprès d’Avocats Sans Frontières Guinée, selon lesquelles « le mandat d’arrêt, le jugement et 
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les autres actes juridiques n’ont pas de bandeau de couleur » (dossier administratif, 2
ème

 demande, 

pièce 12/6). 

Par contre, la partie requérante ne rencontre aucun des autres motifs, auxquels le Conseil se rallie et 

pour lesquels le Commissaire général estime que l’avis de recherche du 27 mai 2013 ne permet pas de 

rétablir la crédibilité défaillante du récit du requérant. 

 

7.5 Ainsi encore, la partie requérante reproche au Commissaire général de considérer une des deux 

convocations comme un faux document en raison des « fautes nominales » qui s’y trouvent (requête, 

page 4). Or, le Conseil constate que les « fautes de frappe », que relève la décision sur une des deux 

convocations que produit la partie requérante, ne sont qu’un argument, parmi d’autres, pour lequel le 

Commissaire général estime que ce document est dénué de force probante. Le Commissaire général 

souligne en effet d’autres anomalies qui entachent ces deux convocations et dont le Conseil estime que 

la décision considère à juste titre qu’elles empêchent de restituer au récit la crédibilité qui lui fait défaut.   

 

7.6 Ainsi enfin, la partie requérante soutient que « c’est la maman du requérant […] qui a passé par un 

ami […] [de celui-ci] pour lui écrire […] [la lettre du 22 janvier 2013] » (requête, page 4). Outre que cette 

explication est farfelue, dès lors que les termes mêmes de cette lettre, signée notamment par « Ton 

ami » et adressée à mon « Cher Ami », indiquent bien qu’elle n’a pas été rédigée pour la mère du 

requérant, cette correspondance ne contient aucun élément susceptible d’établir la réalité des faits 

invoqués par la requérant, d’une part, et fait état de recherches par les autorités à l’encontre du 

requérant et de ses proches dans des termes à ce point lapidaires et dénués de consistance que le 

Conseil ne peut y accorder aucun crédit. 

 

7.7 En conclusion, le Conseil considère que les faits invoqués par le requérant ne sont pas établis et 

que sa crainte n’est pas fondée et que la partie défenderesse a légitimement pu parvenir à la conclusion 

que les documents produits par la partie requérante à l’appui de sa seconde demande d’asile ne 

possèdent pas une force probante telle que le Conseil aurait, s'il en avait eu connaissance, pris une 

décision différente à l'issue de l'examen de la première demande d'asile. 

 

8. Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire. 

 

8.1 A l’appui de cette demande, la partie requérante ne fait pas valoir des faits différents de ceux qui 

sont à la base de sa demande du statut de réfugié. Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le 

cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits manquent 

de tout fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la 

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans 

son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 

48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou 

des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

8.2 En outre, la décision attaquée considère que la situation prévalant actuellement en Guinée ne 

permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’une situation de violence aveugle dans le cadre 

d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

La requête ne critique pas les arguments du Commissaire général et ne produit aucun élément 

susceptible d’indiquer qu’un changement serait intervenu à cet égard en Guinée. En l’absence de toute 

information pertinente susceptible de contredire les constatations faites par le Commissaire général 

concernant la situation prévalant actuellement en Guinée, il apparaît que ce dernier a légitimement pu 

conclure à l’absence de violence aveugle en cas de conflit armé dans ce pays. 

 

8.3 Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 

1980 font en conséquence défaut en sorte que la partie requérante ne peut pas se prévaloir de cette 

disposition. 

 

9. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de 

statuer sur la demande d’annulation que formule la partie requérante. 

 

10. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la 

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure. 

 

11. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni 
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qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque 

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mars deux mille quatorze par : 

 

M. M. WILMOTTE, président de chambre, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. WILMOTTE 


